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Numéro 1 spécial rentrée 2011-2012
Votre enfant vient de passer sa première quinzaine au collège. Il a fait connaissance avec son professeur principal, ses enseignants et ses camarades de classe. L’emploi du temps définitif a été distribué le 9 septembre, n’oubliez pas de jeter l’emploi du temps provisoire.

Les manuels numériques (sur clé usb) seront  très certainement distribués dans le courant de la semaine du 19 septembre. Le retard est dû aux éditeurs qui ont du mal à comprendre notre démarche car elle est la première dans son genre. 

Afin que le rythme de travail soit efficace pour tous, n’oubliez pas : 

· De remplir le carnet de correspondance, d’y coller une photo et d’y apposer toutes les signatures nécessaires après avoir pris connaissance des documents et en avoir éventuellement discuté avec votre enfant.

· De veiller à couvrir les manuels scolaires (quand vous en avez en version papier, avec du plastique non adhésif et de vérifier que les fiches jaunes y sont collées et remplies. Rappel : en cas d’absence de chèque, la caution de 120€ vous sera facturée et encaissée sur la facture annuelle.
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REGLEMENT  (quelques rappels)
Soyons vigilants sur quatre points de règlement : 

( La tenue des élèves doit être correcte (vêtements, coiffure, maquillage  - relire le règlement) et adaptée à un lieu d'apprentissage.  Pour la première infraction, nous lui ferons une remarque consignée dans le carnet de correspondance. En cas de récidive, votre enfant ne sera pas admis en classe, nous vous demanderons de venir le chercher afin de corriger sa tenue.  

( Le travail personnel a un caractère obligatoire; un élève qui se présentera avec un travail non effectué pourra être retenu le jour même (si dans son emploi du temps il termine à 16h) jusqu'à 17h pour se remettre à jour; vous en serez averti par Mr Tekfa . S'il termine à 17 h la consigne sera effectuée le plus rapidement possible. 
( Un élève qui a été absent doit régulariser son absence auprès de Monsieur Tekfa avant de se rendre à la première heure de cours, il lui faut donc prévoir d’arriver avec un petit peu d’avance le jour où il revient, car il ne sera pas accepté en classe s’il n’a pas régularisé son absence. 

( Un élève qui « oublie » de faire une consigne ne sera pas autorisé à aller en classe il devra effectuer sa consigne puis aura une 2ème consigne pour rattraper l’heure de cours manquée. 
(Ces quatre mesures vous semblent peut-être « rudes » mais il n'est pas très difficile pour un élève de ne jamais être concerné; il suffit de faire « son métier d’élève » c‘est à dire  s'habiller avec sobriété et respect, et  faire son travail régulièrement... c’est bien le minimum exigible au collège). 

C'est ainsi que chacun pourra progresser et passer une année fructueuse !
SUIVI DES NOTES

Vous avez la possibilité de consulter les résultats de votre enfant sur Ecole directe grâce au code qui vous a été remis. A partir de fin septembre vous aurez aussi accès au cahier de textes en ligne.

CALENDRIER 
Informations sur le lycée pour les 3èmes 
 Une réunion d’information sur l’orientation la réforme des lycées et les choix d’établissements possibles est proposée aux parents de 3ème générale le mardi 4 octobre à 18h, la présence des élèves est souhaitable.

Calendrier du premier trimestre
Pédagogie :

Journée pédagogique : lundi 26 septembre pas de cours au collège ce jour là.
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Fin du 1er trimestre : vendredi 25 novembre

Conseils de classe du 5 au 16 décembre

Réunion sablier 6ème jeudi 15 décembre
APEL

AG de l’APEL : mardi 4 octobre à partir de 20h

Réunion de parents correspondants : samedi 15 octobre de 9h30 à 11h30

PASTORALE
L’aumônerie sera ouverte aux élèves les lundi et mardi midi à partir du 19 septembre

Célébration de rentrée : mardi 27 septembre à 9h30 à Saint Saturnin, les parents sont les bienvenus.
Visite de Monseigneur Santier à Saint André : jeudi 1er décembre
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(le planning de ces 2 journées vous sera communiqué ultérieurement)
Collecte des Restos du cœur : du 2 au 9 décembre
ATELIERS

Théâtre : mardi et vendredi midi à partir du 3 octobre
Orchestre : vendredi midi et 16h à partir du 3 octobre
Multisports : lundi, mardi et jeudi midi de 13h à 13h50 à partir du 19 septembre
Football : mercredi après midi de 14h à17h à partir du 14 septembre
Accompagnement éducatif 
aide aux devoirs : lundi de 17h à 18h à partir du 3 octobre
Accompagnement éducatif pratique de l’arbitrage vendredi 16h à 18h à partir du 3 octobre
Culture européenne : lundi 8h30 9h30 à partir du 12 septembre

Merci d'avoir accordé de l’attention à ce document, et n'hésitez pas en cas de question à appeler l’établissement. 
(Tél. de l’accueil : 01.48.73.19.63, Administration, secrétariat, direction et comptabilité) secr-standre@wanadoo.fr
 (Tél de M.TEKFA : 01.48.73.41.51, ligne directe pour tout ce qui concerne la vie scolaire) cpe-nogent@wanadoo.fr 






Le chef d’établissement






S. Lebacle

